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~ - PARTIE OFFICSELLE 
Errata. 
Contentieux administratif. — Audiences du 2 jain Ï914. 
. ^ ê t é promnigoant dans la colenje le décret du 1" déeenibre Î9i3 por-

•taat relèvemMit de la solde des officiers sâpérienrs. 
Arrêtélaodiâant les ord^^xiances Ses 24 décembre tSTÏ-et 30 janvier 1873, ' 

I Arrêté diTisant rarchiî»el des Tuasoto en qnatre sections, 
f Arrêté ordonnant dÏTéises mesures concernant certaines maisons ot ter-
i^ralas appartenant aux téritiers Beugles. 
! Arrêté renouvel-^t pour une- période d'ua an la concessi<M^ an profit de 
[3à Société d?éiëctHcît« de rOcéame &ançaîs^ de deux en^lacëments situés 
:-snr le quai du Commerce à Papeete. , -
I Décision-nommant M. Kgègne, secrétaire dê M ' Goupil, défënssur près . 
les Tribunaux de Papeete: 
"Arrêté portant de 600 à 900 feancs par an le ïraitement des mntoi en ser-

-vicê dans les districts de Tahiti èt Moorea. 
Arrêté rendant/ex"éea"toîres dÎT^rs rôles principaux et supplémentaires des 

années,(911, I9Iî, \ms et 1914 des perceptions de Raîatea, Huaiûae, Bora-' 
ÎKira, Gambier, îut-uai et Tuamotu. 

Arrêté rendant exécutoires les rôles principaux de • l'arebipel des- Mar-
^isey, pour Tannée 1914. 

Arrêté autorisant lê sieur Ji-A-Four, n" 810, 1 tenir restacâ«nt à Vai-, 
'tepôaa, ÎJe>MaHateà> . " - • 

Arrêté âutoiisaiit le sieur Gboung ilock, n ' 15!, à tenir ua restaurant â -
Paea. 

KominatiouiSj iantatioflSj.moaTeaLents. 
Audience de W^Jostice de paix de Tararao. 
Audience de îa Justice dê paix dé-Moorea. . 

Eatmionc-de îa CoHimîsaioa de partîcîpa^n de la colonie à VEspositioa 
•de Marseille. 

baisse naf tosàle des rètr^tes pour la rieiliesse. — Avis aux déposants. 
Programme ,dû cencOite isp&rûî. ' v 
Ai:is, >̂  S l̂feêî . de5,;*é^ctîJes. ^ 

•;^tBatîOEfiiraaéîèré^ dé la Basque SA Îlndo-Ciïine. 

Gouvêrnemeîit -des Établissemer^ ,^âmeais 
D E L * O C É A N Î E > 

au J o a m a i officiel du i'^Juin Wi4\pégé'i73. 

I>ÉGISÎON£?w 35 mai Î9i4 créam à l'Hôpital cîsil de pafeete un 
s&'ciié de cùnsuîtation gratuite. 

A r t . 1*=̂ . LntÊ : " Lès médecins t ra i tan ia A u uÈ(s DE " L e 
médecia traiÊanf. " 

A r t . 3 . L ^ : 50 0/0 " A u EiEïï,i« ** 25 0/0. " 

DÉOSIC^ D U CONSEIL D E CONTENT IEUX 
ADMINISTRATIF. 

(Audience du 2 juin 1914.) 

A u NOM bu PEUPLE FRANÇAIS. 

Le Conseil du Contentieux Administratif des Etablis­
sements Français de l'Océanie ; . 

V u le décret du 5 août iSSi ; 
V u l'article 103'dudit décret et les suivants; 
Vu. la requête en-date du 9 février 1914 de M . H . W . 

Ross, tendant à lui faire obtenir rautorisation d'établir 
une prise d'eau de 37 m/m de diamètre sur la rivière 
Patere à Papara; 

V u les pîèceé jointes à îadite requête : 
ï° et .2** — Rapports du Chef du. Service des Trâyaux 

publics, et du Receveur des Ddmaines donnant un avis 
favorable; . \, ̂  

3*̂ . — Acceptation du sieur Patahi ,â Peretia, dont la 
propriété est traversée parla conduite projetée, en date du 
13 fevrier 1914; 
- 4^. — Lettre du 13 avril du sie.ur Teraiofa a Vaitape, 

réclamant une indemnité si la conduite d'eau traverse 
ses terrés ; 

5'^.— Lettre du 13 avrii du sieur - Tiiraitoa a Pereîia 
fédmiznt s n e Indemmté s i k ix>ir<iBrte tmverse ses 
terres ; 

6°. — Lettre du 14 avril du sieur Teàvao a Fatesta 
s'opposant à ce que la conduite d'eau traverse sa pro­
priété; -

'7°. — Lettre dti 22 avril dê la famille Putaofe récla­
mant une indemnité si lacondiritê traverse ses terres; 

Attendu que l e s réserves et oppositions d-déssus n'ont 
trait qu'à dès revendications t o rd re iprivé ét n'intéres­
sent e n rien lê principe de la prise d*eau lui-même; 

Attendu qu'il y a lieii de faire droit à la requête de 
M. Ross, 

" : DéciDE : 
Art . î«^. ̂  M . H . W . ;R6ss est autorisé à pratiquer 

une prise d'eau de 37-rn/nT sur îa rivière Patete à Papara» 
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conformément au plan joint à sa requête du 9 janvier 
1914. 

Art . 2. — Les frais et dépens seront à la charge du 
demandeur. 

Ainsi fait et prononcé en audience publique du deux 
juin mil neuf cent quatorze où siégeaient : 

M M . S imoneau , C h e f d u Serv ice Judic ia i re , Président; 
D o m i e r , Secrétaire Général p. i., Rapporteur ; 
Vermeersch , C h e f d u Service de l 'Enreg i s t r ement ; 
Caillât, Juge au T r i b u n a l Supérieur; 
Lagarde , C h e f d u Service des C o n t r i b u t i o n s , Commis­

saire du Gouvernement ; 
, C layssen^ Secrétaire-archiviste, Greffier. 

Le Prétiâeni, 
SIMONEAU-

Le Rapporteur, 
G. DORNIER. . 

Le Secrétaire-arcbvviste greffier^ 
C L A Y S S E N . 

DÉCISION D U CONSEIL D E C O N T E N T I E U X 
ADMINISTRATIF . 

(Audience du 2 juin 1914^) 

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le Conseil du Contentieux Administratif des Etablisse­
ments français de l'Océanie; 

V u le décret du 5 août I88Ï , sur Torganisation et la 
compétence du Conseil de Contentieux Administratif aux 
colonies ; 

V u le décret du 7 septembre 1881 rendant ledit décret' 
applicable à toutes les coîcwiiês ; 

V u l'arrêté du 16 février i88 i , article 20, fixant à 120/0 
du prix d^un immeuble la valeur locative dudit immeuble 
en matière d'impôt ; 

V u l'arrêté du 18 janvier 1906 fixant la patente propor­
tionnelle dés Etablissements de crédit à un septième de 
la valeur locative ; 

V u là requête en ;<iMe du tomars 1914 du Directeur de 
la Banque de l'IndcMZhiné, tendant à faire réduire la 
patente proportionnelle dont est grevé son établisse­
ment ; . 

Attendu que la commission de l'impôt sur la propriété 
bâtie a fixé à 12.000 francs lâ valeur locative totale de 
rimmeuble de ïa Banque de rindo-Chine ; 

Attendu que le contrôleur des^ Contributions a estimé 
que le rez-de<haussée en pierre servant seul au service 
delà Banque valait à lui seul les trois quarts de la totali­
té de l'immeuble, soit 9.000 francs ; 

Attendu que par lettre du 14 avril 1914 M . îe Directeur 
de ra Banque de Tlndo-Chine â protesté contre cette éva­
luation et a réclamé le bénéfice de l'expertise prévu par 
l'article l o i du décretdu 5 août îSSi ; 

Attendu que l'expertise pratiquée conformément audit 

décret du 5 août 1881 a estimé que le loyer de l ' immeu 
ble en question valait de 4.200 à 4.800 francs Fan ; 

At tendu que le Conseil n'est nullement Hé par le; 
conclusions des experts, et que les chiffres qu'ils propo 
sent sont inférieurs à la valeur locative réelle du rez-de 
chaussée de l'immeuble de la Banque de l'îndo-Chine ; 

Considérant toutefois qu' i l y a lieu de faire droit à l : 
requête de M . Mollet et de réduire la valeur locative dé 
terminée par la commission de l'impôt sur la propriét 
bâtie, et par suite, la patente proportionnelle dont es 
frappé l ' immeuble de la dite Banque, 

D É C I D E : 

Ar t . le^. — La valeur locative du rez-de-chaussée d 
l ' immeuble appartenant à la Banque de i'indo-Chine 
Fangle de la rue de Rivo l i et de la rue de la Mission e: 
fixée au chiffre de six mille francs Tan. 

A r t . 2. — Di t que les frais et dépens seront supporte 
par la Banque de l'Indo-Chine. 

A i n s i fait et prononcé en audience publique du Conse 
de Contentieux du deux juin mi l neuf cent quatorze c 
siégeaient : 

M M . S i m o n e a u , C h e f d u Serv ice Jud ic ia i re , Président; 
D e r n i e r , Secrétaire Général p. Î.. Rapporteur ; 
Vermeèrsch, C h e f d u Service de rEnreg i s t r ement ; 
Caillât, Juge a u T r i b u n a l Supérieur; 
Laga rde , C h e f d u Serv ice des C o n t r i b u t i o n s , Commissai 

du Gouvernement; 
C l a y s s e n , Secrétaire-archiviste, Greffier. 

Le Président^ 
SIMONEAU 

Le Rapporteur, 
G . D O R N I E R . 

Le Secrétaire-archiviste greffier,. 
C L A Y S S E N . 

DÉCISION D U CONSEIL D E C O N T E N T I E U X 
ADMINISTRATIF . 

{Audiëpce du 2 juin içi^.) 

Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le Consei l du tlontentieux Administratif des Etabli 
sements français de TOcéanie. ' 

V u îe décret du 5 août 1881,; 
V u l'article. 103 du dit décret et les suivants ; 
V u la requête en date du lô novembre 1913 de M^̂ «̂  

M . Salmon tendant à lui faire obtenir une concession ( 
prise d'eau de 15 c/m d'ouverture sur la rivière Hamu 
conformément au plan annexé; 

V u les pièces jointes à ladite requête:. 
!=*—Avis favorable d u Chef d u Service des Trayaî 

publics et du Chef du Service des Domaines ; 
2<̂ — Réserves en datêdîi ï9âvrii î9i4deM. G-Vincer 
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îiotaire à Papeete, demandant que la prise d^eau ne soit 
<ju'intermittente et n*ait pas plus de o. o8 de diamètre ; 

— Réserves en date du 25 avril de M . Tihoni Smith 
demandant que la prise d'eau soit provisoire et person­
nelle à Mlle A . M . Salmon; 

_ Lettre de M . Atger sur la propriété duquel est faite 
la prise d'eau par laquelle i l entend se réserver le droit 

-de fermer ou faire retirer les tuyaux sur sa propriété ; 
50 _ Réserves de M . Cadousteau pour le cas où M"« 

:̂  Â. M- Salmon augmenterait le diaihètre des tuyaux; 
Attendu qu'i l y a lieu tant d'autoriser une prise d'eau 

utile au développement agricole de la Colonie que de 
tenir compte des droits légitimes des riverains d'aval du 
ruisseau Harnuta, et, dans ce but, de limiter les condi­
tions de l'emprunt fait à la rivière ; 

Mais attendu qu'on ne saurait s'arrêter aux considéra­
tions d'ordre purement privé mises en avant par certains 

' protestataires. 
DÉCIDE: . 

Art. Mus A . M . Salmon est personnellement au­
torisée pour une période de dix ans à établir une prise 
d'eau, conformément aux plans annexés à sa requête, 
sur ia^ rivière Hamuta. L'autorisation deviendra nulle de 
plein droit si tout ou partie des terres irriguées est cédée 
ou vendue à de nouveaux propriétaires. 

Art . 2. — Le diamètre de la prise d'eau ne pourra être 
supérieur ào m . 15. 

Art. 3. — La durée d'ouverture de la vanne ne pourra 
excéder 96 heures par semaine, sur les quelles 72 heures 

, seront obligatoirement des heures de nuit^ la nuit étant 
comptée dê 18 heures à 6 heures du lendemain. 

Art. 4.— Les frais et dépens sont à la charge de M"e A . 
M . Salmon. 

Ainsi fait e t proîioncé e n audience publique d u deux 
juin mil neuf, cent quatorze où siégeaient : 

UH. S imoneau , C h e f d u Service Judic ia ire , Président; 
Dern ier , Secrétaire Général p. Rapporteur; 
Vermëèrsch, C h e f d u Service de l 'Enreg istrement ; 
Caillât^ JUge.au T r i b u n a l Supérieur; 
Lagarde, ,Chef d u Service des Con t r i bu t i ons , Commis-

sair^e du Gouvernement ; 
Qayssên, Secrétaire-archiviste, Greffier. 

Le Président, 
SIMONEAU. 

Le Rapporteur, 
G . DORNIER . . 

Lg Secrétaire-archiviste Greffier, 
C L A Y S S E N . 

DECISION D U CONSEIL D E C O N T E N T I E U X 
ADMINISTRATIF. 

(Audience du 2 juin 1914.) 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 

Le Conseil du Contentieux Administratif des Etablis­
sements Français de l'Océanie; 

V u les décrets des 5 août et 7 septembre 188 Ï concer­

nant l'organisation et la compétence des Conseils de Con­
tentieux au colonies ; 

V u les articles 100, l o i , 102, 103 et 104 dudit décret 
du 5 août 1881 ; 

V u l'arrêté du 16 février 1881 portant règlement sur 
l'assiette, la liquidation et la perception des contributions 
directes dans les Etablissements Français de l'Océanie ; 

V u la requête en date du 24 avril 1914 présentée par Maî­
tre Brault, défenseur, au nom de la Société Commerciale 
française de Tahiti, Raoulx et Fils etC«, dont M, Victor, 
Louis Raoulx est le Directeur gérant, tendant à obtenir 
la réduction de la patente proportionnelle et de l'impôt 
sur la propriété bâtie frappant les immeubles de cette 
Société ; 

V u les pièces jointes à ladite requête : 
lo. — Le récépissé de versement des impositions de 

la propriété bâtie et de la patente proportionnelle pour 
les deux premiers trimestres ; 

20. — 1,'avis du contrôleur et du Chef du Service des 
Contributions; 

5 .̂ — L'avis du Maire de Papeete ; 
4°. — La lettre n° 36, du 15 mai, du Secrétaire Général 

p. i., à M . Raoulx, l'invitant à avoir recours à l'expertise 
s'il le désire; 

V u la- déclaration de Maître Brault au Secrétaire 
Générai p. lui faisant savoir que M. L. V . Raoulx s'en 
tient à ses précédentes explications et renonce au béné­
fice de l'expertise ; 

Attendu que les immeubles dont il est question étaient 
-taxés en 1913 sur une valeur locative de 9.000 francs pour 
la propriété bâtie et de 9.000 francs également pour la 
patente, proportionnelie : 

Attendu qu'en .1914 ces valeurs locatives ont été éva­
luées à 15.480 francs pour la propriété bàîie, chiure pro­
venant au denier 10 d'une valeur totale de 154.800 francs 
et à 17.460 francs pour la patente proportionnelle, chiffre 
provenant au denier 12 d'une valeur totale de 145.500 
francs; 

Attendu que quelie que soit l'augmentation réelle des 
, ioyers elle n'â pas atteint 50 0/0 dans la période de 3 ans 
• écoyëe ifepûfe là deraière évaluation^ et qu' i l y a lieu de 
réduire les valeurs adoptées par les commissions des 
matrices et de la propriété bâtie à des chiffres plus con­
formes à îa réalité, 

DÉCIDE: 

Article unique. — Lâ valeur vénale des immeubles de 
la Société commerciale française de Tahiti V . L. Raoulx 
et fils et Ĉ ^ à Papeete est fixée à cent mille francs pour la 
détermination de Fimpot sur la propriété bâtie et de ia 
patente proportionnelle. 
- Dit que les frais et dépens seront à la charge des 
demandeurs. 

A ins i fziUt prononcé en raadience publique du Conseil 
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d e C o n t e n t i e u x d e P a p e e t e l e d e u x j u i n m i l neuf cent 
q u a t o r z e o ù s iégea ient : 

MM. S i m o n e a u , C h e f d u Service jud ic ia i re , P m f ^ i ; 

Domie i " , Secrétaire Général f. i., Ri^fporteut; 
Verraeêrsch, C h e f d u SerWce <ie l 'Enregistremeri f ; 

Caillât, Juge au T r i b u n a l Supérieur; 

Lagarde, C h e f d u Service des Con t r ibu t i ons , Commis 
saire du (Smvernement ; 

Clayssen , Secrétaire-archiviste, Greffier, 
Le Président, 

SIMONEAU. 

Le Rapporteurf 
G . DORNIER. . 

%e Secrétaire-archiviste greffier j 
C L A Y S S E N . 

DECISION D U CONSEIL DE CONTENT IEUX 
ADMINISTRATIF . 

(Audience du 2 juin 1914). 

A u NOM DU PEUPLE FRANÇAIS^ 

Le Consd l du Contentieux Administratif des Etablis­
sements français de I^Océanié, 

V u les décrets du 5 août iSSi et 7 septembre 1881 con­
cernant l'organisation et la compétence des Conseils de 
Contentieux aux colonies ; 

V u les articles 100, l o i , 102, 105 et 104 du dit décret 
du 5 août 1881 ; ^ 

V u l'arrêté du Ï6 février i88i portant règlwnent sur 
l'assiette, la liquidation et la perception des contributions 
directes dans les Etablissements français de l'Océanie; 

V u les arrêtés des 23 décembre 1904 et 17 avril 1907 
établissant l'impôt sur la propriété bâtie; 

V u la requête en date du 24 avril 1914, présentée p^r 
W Léonce Brault, défenseur au nom de M. V . L. Raoulx, 
négociant à Papeete, agissant en son nom personnel et 
au nom de la Société Française Agricole et Industrielle 
d 'At imaono", d o n t i i est le Directeur gérant, t e n d i t à 
obtenir une réduction de l'impôt sur la propriété bâtie 
dont sont grevés les immeubles appartenant à la dite 
Société; 

V u les pièces jointes à la dite requête : . 
i^Les récépissés de versement des impositions dues 

pour les deux premiers trimestres ;. 
L'avis du Contrôleur et du Chef de Service des 

Contributions. 
3° L'avis du Maire de Papeete. 
4^ La îett.-éh**36, du 15 mai, du Secrétaire G é n é r a l i . 

à M. Raoulx l'invitant à avoir recours à l'expertise s'il le 
désire; 

V u la déclaration de W Brault au Secrétaire Géné 
ra l ^ . au nom de M . V . L. Raoulx, lui faisant savoii 
<|ue M. V . L. Raoulx s'en tient à ses premières explica­
tions et renonce au bénéfice de Texpertise ; 

Attendu qu'en ce qui concerne les immeubles du quar­
tier Paofai l'enquête du Contrôleur des Contributions a 
prouvé que \% loyer réel était inférieur à l'estimation de la 
Commission de la propriété bâtie et qu'il y a Heu de s'en 
tenir aux chiffres réels ; 

Attendu que l'évaluation des autres immeubles ne 
semble pas exagérée et qu'il y a lieu de la maintenir, 

D É C I D E : 

Art. i « . — La valeur locative des immeubles suivants 
appartenant à M . V . L . Raoulx, tant en son nom person­
nel qu'au nom de la " Société Française d'Atimaono " , 
dont i l «st le Directeur gérant, est fixée ainsi qu'il suit : 

10 Immeubles du quarti^- Paofai : 780 fr. chacun, soit 
3.900 fr. au total. 

2° Maison à étage sise rue des Beaux-Arts occupée.par 
M . V . L. Raoulx et sa famille i .800 fr. 

^* Maison d'habitation dans la même cour : 600 fr. 
4° Maison d'habitation même rue : i .200 fr. 
Art. 2, — Met les frais et dépens à la charge de M. V . 

L. Raoulx, Directeur gérant de ia Société française Agri-^ 
cole et industrielle d'Atimaono 

Ainsi fait et prononcé en audience publique du deux 
juin mil neuf ceiît quatorze où siégeaient : 

MM. S imoneau , Che f d u Service Judic ia i re , Président ; 
Dornier , Secrétaire Générai^. Rapporteur', 
Vermeersch , C h e f d u service deTEnreg i s t r ement ; 
Caillât, Juge âu T r i b u n a l Supérieur ; 
Lagarde, C h e f d u Service dès Con t r i bu t i ons , Cofnmis-

sàiré du Gouvernement ; 
Clayssen , Secrétaire-archmste, Greffier. 

Le Président, 
SIMONEAU. 

Le Rapporteur, 
G. DORNIER. 

Le Secrétaire archiviste, Greffier, 
C L A Y S S E N . 

DÉCISION D U CONSEIL DE CONTENT IEUX 
ADMINISTRATIF 

(Audience du 2 juin 1914.) 

A u K O M D u PEUPLE FRANÇAIS. 

Le Conseil du Contentieux Administratif des Etablisse­
ments français de l'Océanie; -

Attendu que par lettre du 13 mai 1914, ènregisfrée le 14 
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mai 1914 au Greffe du Contentieux Administratif, M . le 
Maire de la Commune de Papeete a sollicité Tautorisation 
d'ester en justice: 

10 — Dans l'action intentée par lui contre les héritiers 
Puna pour obtenir le paiement d'une somme de 739 fr. 
due pour frais d'hospitalisation et de sépulture ; 

2°—Dans l'action intentée par lui contre MM. Henri , 
Jean et Arthur Wohler^ pour faire déterminer l'indemnité 
que la Commune aura à leur payer pour l'expropriation 
par vde d'alignement d'une parcelle de terre sise quai d u 
Commerce et rue Bonnard; 

V u l'article 63"du décret du 8 mars 1879 rendu applicable 
à Papeete par celui du 20 mai 1890 ; 

Attendu que les instances sus-mention nées sont nor­
males et régulières ; qu' i l y adonc lieu d'accorder les au­
torisations demandées, 

DjÉciDE : 

Autorise M- le Maire de la ville de Papeete à ester en 
Justice : 

Contre les héritiers Puna, 
2* Contre M M . Henri, Jean et Arthur Wohier, dans 

les affaires sus-mentionnées. 
A ins i fait et prononcé en audience publique du deux 

ju in mi l neuf cent quatorze où siégeaient : 
M M . S i m o n e a u , C h e f d u Service Judic ia ire , Président; 

Dorn ie r , Secrétaire Général p. i. ; 
Verméersch, C h e f d u Service de l 'Enreg is trement ; 
Caillât, Juge au T r i b u n a l Supérieur, Rapporteur ; 
Lagarde, C h e f d u Serv ice des Con t r i bu t i ons , Commi-

saire du Gouvernement ; 
Clayssen , Secrétaire-archiviste, Greffier, 

Le Rapporteur, 
G . DORNIER. 

Le Président^ 
SIMONEAU-

Le Secrètaire-arcbivisîe, dejfier, 
C L A Y S S E N . 

ARRÊTÉ pro;K.tiZ^W(zn/ dans la colonie le décret du i^^ décembre 
1913 portant relèvement dé la solde des officiers supérieurs. 

(Da !1 juin 19U. ) 

l i E GOUVÊRNEGR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'ÔCÉA-
K i E , CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

V u ie décret du 28 décembre 1885 sur le Giouyernement de l a 
colonie ; 

Sûr l a proposition du Secrétaire Général,. 

AifîR&TB : 

A r t . 1 '̂*. — Est promulgué dans les Etabl issements français de 
l'Océanie, pour y être exécuté selon sa forme et teneur, le décret 
d u décembre 1913 portant relèvement de l a solde des ofSciers 
sopérieuï^. ' 

A r t . 2. — L e Secrétaire Général est chargé de reiécutioa du 

présent arrêté; qu i sera enregistré, communiqué et publié partout 
où bef o i n sera. 

Papeete, le U ju in 1914. 
W . F A W T I E R . 

Par le Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. î., 

G. DORNIER. 

R A P P O R T a t * Président de la République française. 

Paris, le le»-décembre 1913. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

D'après les disposit ions du décret d u 29décembre 1903, lasoîde 
coloniale des officiers est double dë l a solde sur le pied d 'Europe 
et l'indemnité de départ co lon ia l est égal» à u n mois de l a solde 
nette d 'Europe. 

Toute modi f icat ion dans les tarifs de solde des troupes en ser­
vice dans l a Métropole entraîne par suite un changement corres­
pondant dans les tarifs de solde du même personnel en service 
outre-mer. 

Les tarifs de solde en v igueur au département de l a Guerre 
ayant été modifiés, en ce q u i concerne les officiers supérieurs, 
par un décret d u 16 octobre 1913, i l est nécessaire d'apporter a u 
"décret du 29 décembre 19Ô3 les modif ications eorrespoudantes. 

T e l est l'objet du projet de décret ci- joint. 
I l se borne, d'une par t , à rendre appl icable en F rance ou en 

cours de traversée, a u x mil i ta ires re levant de mon adminis t rat ion , 
les disposit ions adoptées par le département de l a Guerre, et d'autre 
part , à apporter a u x tari fs de solde coloniale les modif ications en 
rapport avec cel les-du tar i f de solde métropolitaine. 

Nous vous serions reconnaissants, Monsieur le Président, s i 
TOUS approuvez les dispositions de ce projet de décret, de vou lo i r 
bien le revêtir de votre signature. 

Veui l l ez agréer. Mons ieur le Président, l 'hommage de notre 
profond respect. 

Le Ministre des Colonies, 
J . MORÉL. 

D E C R E T 

L E PKÉSIDEN-T DE LA RÉPUBLIQXŒ: FRANÇAISE. 
V u l a l o i du 30 Juil let 1913 portant fixation du budget général 

des dépensés et des recettes de l 'exercice 1913; 
V u le décret d u 29 décembre 1903 portant règlement sur l a solde 

êt les accessoires de solde des t r o u p e métropolitaines et co lon ia ­
les à i a charge d u département des colonies ; 

V u le décret du 16 octobre 1913; 
S u r le rapport du Min is t re des. Colonies, 

DÉCRÈTE : 

. A r t . 1^. L e s tarifs n^^ 1 et,6 annexés au décret d u 29 dé­
cembre 1903 et modifiés par les décrets dés 31acùtl910 et 14 
octbbre 1911, sont remplacés par les tarifs < i-annèsés ; en ce q u i 
concerne l a solde des officiers supérieurs les observations iî^érées 
dans ces tari fs pa r les décrets des 31 août 1910 et f i octobre 1911 
sont également complétés oïmme su i t : 
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iS8 J O U R N A L OFF IC IEL DES ETABLI.-^SÊMEi\7S FRANÇAIS D E L ' O C E A N I E 15 juit t f ^ l * 

T A R I F S N » 1 K T 6 MODIFIÉS. 

Désignation des grades et emplois 

So lde d 'Eu rope . 
Colonel , sous-intendant militaire de !••« classe, médecin 

ou phannacîen pr incipal de l^e classe : 
Après 5 ans de grade . 
Avant 5 ans de grade , 

Xieutenant-colonel, sous-intendant militaire de 2» classe, 
médecin ou piiarmacien pr inc ipa l de 2« classe : 

Après 5 ans de grade 
Avant 5 ans de grade 

*-Chef de batai l lon, d'escadron ou major, sous-intendant 
militaire de 3« classe, médecin-ma^orôu pharmacien-
mafor de î ® classe, ofâcierd'adniinistrationprincipal : 

. Après 5 ans dégrade , . -
Avant 5 ans de grade 

Soîde eoioQÎaie. 

t Co lone l , sons-intendant militaire de i ^ ^ classe, médecin 
oû pharmacien principal de i""® classe: 

Après 5 ans de grade -
Avant 5 ans de grade 

' Lieutenant-colonel, sous-iotendant militaire de 3^ classe, 
médecin ou pharmacien principal de 2« classe : 

Après 5 ans de gradé ' 
Avaat 5 ans de grade , 

Che f de batail lon, d'escadron ou maj'or, sous-intendant 
militaire de3« classe^ médecin-major ou pharmacien-
rnajor de i'^*classe,ofâcierd'administrationprincipal: 

Après 5 ans de grade -. 
A van t s ans de grade 

Solde 
budgétaire 

par an . 

9.473 68 
8.364 2a 

7.378 95 
6.934 74 

6.328 42 
5.835 79 

18-947 37 
17.128 42 

lD. io7 89 
13.869 47 

12.636 84 
11.671 o8 

Retenue 

à 

dédaîre. 

473 68 
428 21 

378 95 
346 74 

316 42 
291 79 

947 37 
856 42 

757 89 
693 47 

632 84 
583 38 

Solde nette 

par .aa. 

9.000 » 
8.«36 y> 

7.200 » 
6.588 » 

6.012 » 
5.344 » 

18.000 » 
16.272 « 

14.400 » 
13.176 > 

12.024 » 
11.088 » 

par mois. 

750 » 
678 » 

600 » 
349 y> 

oOl » 
462 » 

4.500 » 
i .356 > 

1.200 > 
1.098 yy 

1.002 > 
924 » 

par lour. 

23 » 
22 60 

20 » 
18 30 

16 70 
15 40 

50 » 
45 20 

40 » 
36 60 

33 40 
30 80 

S o l d e 
nette 

d*abseace 
par jour. 

12 50 
U 30 

10 > 
9 13 

8 3» 

2o î 
22 60 

20 » 
18 30 

lô 70 
13 40 

OBSÊËVATIÔNS. — L e temps passé en non-activité pour infirmités tem|ïOraires, es congé de longue dorée sans so-Ide, compte pour le droit 
à la solde progressive. 

A r t . 2. -•— Lès dispositions du prês^ t décret entreront en v i ­
gueur'à l a date du i^^janvier 1913. 

^Yi^ 3^ — L e Min is t re des Colonies et le Min is t re des F inances 
sont chargés , chacun en ce qu i le concerne, deTexécution du pré­
sent décret q u i sera publié au Journal officiel de l a République 
fraaçaise èt inséré au Bulletin des lois. 

F a i t à P a r i s , le décembre 1913. 
R . POINGA"RÉ. 

F a r le Président de l a République : 
Le Ministre de la Guerre^ Lè Ministre des Colonies, 

E U G . E T I E N N E . f. M O R E L . 

Le Ministre des Finances, 
CHARLES D Û M O N T . 

À R R Ê T É modifiant les ordonnances des S4 décembre iS7S et 
SOjmtiér iS73. 
(Du 11 J u i n 1914.) • 
DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 

1ER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
i c embre 1885 sur le Gouvernement de l a 

août 1887 sur l a dtliïnitati^a des terres 

dans les Etab^ssements français de FOcêanie où fonc t i onne ' 
l'état-civil ; , 

V u lés arrêtes, des 23 décembre 180T eî 3 Janvier 1900, réc^?ga-
nisant les Goasèils de d is t r i c t , ensemi^le les lo is tab i t ienne* des • 
22 mars 185â e t 2 8 mars--1866 s u r T o r g a m s a t i o n jud i c i a i r e ; l a -
l o i loca le d u 6 a v r i l 1 8 ^ sûr Tôrgamsalios des districts et Fo*^^ 
donnancs do 10 février qu i établit les div is ions territoriales 
de T a h i t i ^ ^ de Moo r ea ; - • - . -

Y u l e s décrets d e s ^ j u i n , 2SîuUlet et 17 septembre 1897,-, 
promulgués pa r les arrêtés des 1^ septembre, 13 octobre, 13 àét; 
cembre 1897, re la t i f s à l'indigénat êt é Torganisat ion adÉ&îaJslra-'; 
t ive et jud ic ia i r e a u x Iles-Sous-le^Yênti les lo is codifiées, modi - i : 
fiées p a r les airêtésdes ^déêembre 1898 èt 14 J a n i i ^ r 1903,; ' 
r e l a ^ a u x déclarations et au bornage des propriétés; ensemble^ 
l'arrêté d u 26 j a n v i e r 18&8 organisant rétat-civiî dans cet-
a r c h i p e l ; 

V u le déwet d u 3 1 m a i 1902, organisant l a propriété foncière 
a u x îles Marqu i s es , promulgué par arrêts d u 9 septembre Î902;:; 
ensemble rarrêté dû 1 8 février 1898. créant des ^ r c o n s c r i p t i o i ^ ; 
de d i s t r i t^ ; 

V u l ' o rdonnance r oya l e ta lut ienne d u M décembre 1872 r e l a ­
t i ve âu bornage àcf terres et dû 3 0 Janvier 1873-portant fixation: 
et m o d e d 'acqui t tement des fra is et dépens de l a just ice tab.iUennô " 
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et déterminant l a jur id i c t i on des Consei ls de distr ict et celle de 
l a Haute -Cour ; 

V u rarrêté du 4 octobre 1913 sur le bornage des terres de l a 
co lon ie ; 

S u r l a proposit ion d u Secrétaire Oénéral et d u Chef du Service 
Jud i c i a i r e ; 

L e Consei l d 'Adminis t rat ion entendu, 

ARRÊTE : • 
A r t . 1*"". — Es t portée de deux à cinq francs, l'indemnité fixée 

pa r l 'ordonnance d u 24 décembre 1872, pour frais de vacat ion , 
accordée aux consei l lers de district qu i assisteront les géomètres 
de l 'Admin is t ra t ion en cas de contestation lors des opérations 
de bomage-

A u x îlesSoas-Ie-Vent, l'indemnité à accorder a u x cbefs de 
distr ict et a u x Juges sera fixée au même chiffre. 

A r t . 2 . — I l n'est pas dérogé aux autres dispositions des 
ordonnances des 24 décembre 1872 et 30 janv i e r 1873. 

A r t . 3 . — L e Secrétaire Général et le Chef d u Service Judic ia i re 
sont chargés, chacun en ce q u i le concerne de l'exécution du 
présent arrêté q u i sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera . 

Papeete, le 11 j u i n 1914. 

W . F A W T I E R . 

P a r le.Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. i . . Le Chef du Service Judiciaire^ 

G . D O R N I E R . H . S I M O N E A U . 

ARRÊTÉ divisant tarchipel des luamotu en quatre secteurs. 

(Da 11 juin f9U). 

L E GrOUVËRNEUR DES E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

V u le décret d u 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
colonie ; 

S u r le rapport du Secrétaire Général et l a proposit ion de 
l 'Admin is t ra teur des T u a m o l u , 

Le Coasîil d 'Administra l ion entendu ; 

ARRÊTE : 

Ar t ; 1*̂ . — L ' a r c h i p ^ admini^âti f des Tuamotu est divisé 
administrat ivement en quatre sections. 

Les Uês sont groupées dans ces secteurs de !a façon suivante : 

rr^t. rattachées aux districts lies organisées en districts. : - . . . , 
ct-côntre. 

l" SECTEUR. 
Eag i roa ( i district). 
f îkahan i d . MataîiVa. 
Apâtabi - i d A n i t u a . 
Kaukaura i d , , 
Mânihi id Abê. 

2^ SECTEUR. 
Fakarava ( i district) Toau . 
Takaroa jd T ike i . 
Takapoto i d . 
N i a i i i d . . 
Kauehi id , Axatika, Raraka , Taiaro. - " 
Faâite id Tabanea, Motctunga. 
Anaà (2. districts). 
Ka t iu . district) Tepôtô, H i t i , Tuaaake. 

: . , I ie rattachée au secteur b ien que ne faisant partie d 'aucun 
distr ict : Rerêheretue. 

3® SECTEUR. 
Raroia ( i district]. Takume. 
Taega i d N i h i r u . 
Makemo i d Marutea, Hara ik i . 
Hikueru id Tekokota, Rei toru. 

l i es rattachées au 3® secteur bien que ne faisant partie d 'aucun 
distr ict : Anuanuraro , Anuanuruga , N u k u t i p i p i . i 

4" SECTEUR. 
Hao (I district). 
Napuka i d Tepoto, 
Fakah ina i d . 
Fagatau i d . 
Amanu ' id Tauere et Rekareka. 
Marokau ' id Eavahere et Negonego. 

Iles rattachées au 4* secteur bien que ne faisant partie d 'aucun 
d i s t r i c t : Manuhag i , A h u n u i , P a r a o a , P u k a p u k a . 

A r t . 2. — A l a téle de chaque secteur est placé u n agent qui 
prend le titre de Chef de secteur. 

A r t . 3 . — Les Chefs de secteur résident respectivepaent à R a g i -
roa , F a k a r a v a , Makemo et Hao . I l s sont placés sous l'autorité 
directe de l 'Administrateur . I ls suryei l lent radmin i s t ra t l on des 
districts et l a tenue des registres de l'état c i v i l . I ls sont invest is 
des fonct ions. de Commissaire de pol ice dans l'étendue de leur 
c ireonscript ion et sont spédalement chargés de l a survei l lance de 
la 'nav iga t i on et de l a pêche des nacres. 

A r t . 4. — L 'Agent spécial de l 'archipe l exerce les fonctions de 
Commissaire de police dans le district de Ro toava . 

A r t . 5. — Les fonctions d'huissier près le t r ibuna l de Rotoava 
sont remplies par le Chef du 2« secteur. Les Chefs des l®"", 3^ et 
4* secteurs sont huissiers supplémentaires. 11 cststr ictemeot in i e r . 
dit a u x huissiers occupant des fimctions administrat ives de perce­
v o i r à l 'occasion des actes de leur minislère d'autres émoluments 
que les frais tarifés qu i doivent figurer sur l eur répertoire .-

A r t . 6. — Toutes dispoàtions contraires à celles du présent 
arrêté sont et demeurent abrogées. 

Papeete, le 11 ju in 1914. ^ 

W . F A W T I E R . 

Par le Gouverseur : 
Le Seciéiaîre Général p. i . , Le Chef du Service Judiciaire, 

G . D O R N I E R . H , S I M O N E A U . 

ARRÊTÉ ordonruzni diverses mesures concernant certaines mai­
sons et terrains appartenant aux hèriUers Bougues. 

(Du II jum 

L E G a u v E R V E u a DES ETABLISSÉMKVTS FRAVÇ.AIR DE 
L'OCÉA-NÏE, CHEVALIER DÊ LA LÉGION D'HONNEUR, 

V u îe-décret du 28 décembre I8S5, sur le Gouvernement de l a 
colonie ; 

V u le décret du 20 ma i 1910 sur l a protection de l a santé pub l i ­
que, ensemble l'arrêté du 12 novembre 1910 fixant les détails 
d 'appl icat ion du décret du ^0 ma i 1910 ; 

V u l 'av is émis, par le Comité d'hygiène, en daie du 5 m a i 1914 ; 
Sur l a proposit ion da Chef du Service de Santé ; 

• V u l 'av is émis par ie Consei l d 'Administrat ion ' dans sa s&a;ice 
d u U ju in 1914; 

ARRÊTA: 

Ar t . 1®\ — Conformémeni â l 'art ic le 10 du décret du 50 rr.fti 
1910, les maisons -construit s sur le terra in appartenant a u : i 
héritiers Bougues, situées le l ong de l a rue du F o u r , classéesj à 
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par t i r de l a rue de l 'Ouest sous les numéros 1, 2, 3, 5, 6, 7, a ins i 
que celle située au centre du terra in Bougues , occupée par M«>' 
Bougues et cel le située au co in de l a nae de l 'Ouest et de l a rue du 
F o u r , cesseront d'être habitées en totalité dans u n délai de quinze 
jours à compter de l a date de publ icat ion du présent arrêté. 

A r t . 2. — L a maison n** 4, de l a m e du F o u r , devra sub i r l a 
réfection de sa toiture et de sa vérandab. L a maison située rue de 
l 'Ouest (2« maison à par t i r de l a rue du Four ) , devra avo i r ses 
parois extérieures remises â neuf. 

L a maison située V u e de l 'Ouest (3* maison à par t i r de l a rue 
d u Four ) devra être surélevée d 'au moins 70 c/m. ; ses parois 
extérieures devroi^t être repeintes ou blanchies à l a chaux . 

L e délai accordé pour les t r a vaux à exécuter dans ces trois 
maisons est de trois mois à par t i r de la publ icat ion du présent 
arrêté. : 

A r t . 3. ^ L e terra in appartenant â une société chinoise, c o m ­
pr is entre lès rues B o n n a r d , Colette et de l a Pet i te-Pologne, devra 
être remblayé dans u n délai de c i n q mois , à pa r t i r de l a pub l i ca ­
t ion du présent arrêté. 

L e s maisons situées sur ce terra in cesseront d*êti'é habitées s i , 
à l ' expirat ion d u délai accordé, elles ne sont pas construites con ­
formément aux règlements an v i gueur et s i le permis de bâtir n ' a 
pas été demandé. 

Ar t . 4. — Les pénalités prévues au titre I V du décret du 20 m a i 
1910 sont applicables à toute contravent ion a u présent arrêté. 

A r t . 5. — L e Secrétaire Général et le Directeur du Serv ice , de 
Santé sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté. 

Papeete, le 11- j u in 1914. 

W . F A W T I E R . 

- P a r l e Gouverneur : 
Le Secrétaire Général p. i . . Le Directeur dic Service de Santé, 

G D O R N I E R . p " - G A U T I E R . 

Le Chef du Service Judiciaire, 

H . S I M O N E A U . 

A R R Ê T É renouvelai t, pour une période d'un an, la concession au > 
profit de la Société d'électricité de VOcéanie française^ de deux 
emplacements situés sur le quai du Commerce^ à Papeete. 

(Dtt t l juia 1914.) 

L E GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LftoiôN D'HONNEUR. 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur ie Gouvernement de l a 
c o l o n i e ; - K V , . . , ^ r " - 5. - , 

V u l'arrêté du 4 octobre 1913 accordant à lâ Société d'Electricité 
de l'Océanie française îa concession, pour unepéiiode de s i x mois , 
de deux ëmplacemenls d 'une superficie totale de 168 mètres 
carrés.situés sur le qua i dû Commerce , â Papeete; 

V u l a demande foarmulée par l a dite çc«npâgnie le 7 m a i 1914, 
en vue d u renouvel lement de cette concession, ensemble le 
nouveau p l a n des emplacements dont l a superficie totale est réduite 
depuis j a n v i e r dernier à 9 6 mètres carrés ; 

V u r a v i s émis pa r le C o n s d l d 'Admin is t ra t ion dans sa séance 
d u 11 j u in 1914 ; . 

S u r le rapport d u Che f de l 'Enreg is trement et des Domaines ; 
L e Chef d u Serv ies des T r a v a u x publ ics et le Capi ta ine de P o r t 

préalablement consultés. 

ARRÊTE : 
A r t . V^. — Es t accordé, pour une période de s i x mois , le 

renouvellement, au profit de l a Société d'Electricité de l'Océani* 
française, de l a concession qui l u i été accordée, par arrêté du 
4 octobre 1913, de deux emplacements destinés à recevoir des 
dépôts de poteaux, situés sur le quai du Commerce à Papeete. 

Ces emplacements mesurent chacun une superficie de 48 mètres 
carrés (4 mètres sur 12), ainsi qu ' i l résulte du p l a n annexé, dressé 
par le concessionnaire et reconnu exact par le Che f du Service 
des T ravaux publics. 

A r t . 2. — Cette concession, dont l'effet remonte au 4 a v r i l 1914, 
date de l 'expiration de l a précédente, est accordée è titre précaire. 
E l l e est toujours révocable sans indemnité par l 'Admin is t ra t i on 
pour les besoins d'un service publ ic , après u n préavis de quinze 
jours . 

A r t . 3. — E l l e ne saurait, en aucun cas, const i tuer u n obstacle 
à l 'amarrage des navires au quai situé en face des emplacements, 
n i au débarquement et au dépôt provisoire des marchandises sur 
le quai , entre l'espace concédé et l a mer . 

Art'. 1. — L a Société concessionnaire paiera au bureau des 
Domaines, par avance et par semestre, l a redevance calculée sur 
le pied de u n franc par an et par mètre carré concédé^ 

Ar t . 5. ~ L e Secrétaire Général et les Chefs des Services de 
l 'Enregistrement et des Domaines et des T r a v a u x publics sont 
chargés, chacun en ce qu i le concerne, d e l'exécution du présent 
arrêté qu i sera communiqué, enregistré et publié partout où 
besoin sera, 

Papeete, le 11 ju in 1914. 

W . F A W T I E R . 

Par le Gouverneur : 
he Secrétaire Général p . i . , 

G . D O R N I E R . 

Le Chef du Service de Le Chef du Service des 
l'Enregistrement, Travaux fiublics, 

E . VERMËERSCH. H A Y E M . 

DÉCISION nommant M. Sigogne, secrétaire' de Goupil, 
Défenseur près les Tribunaux de Papeete. 

Du 4 juin 

L E GonvERTfEnR DES ÉTABLISSEHENTS FK.4NO.4ISDE L'OCÉAXIE, 
CHEVALIER DE LA LÉGION I>̂ HON?(EÏJR. 

V u l 'art ic le 37 du décret du 18 août 1868 portant organisat ion . 
de l a Justice dans les Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu ï ï s . articles 81, 82 et 107 du décret d u 2S décembre 18S5 
s u r le Gouvernement de l a colonie ; 

V u les articles 5j 6 et 8 de l'arrêté du 17 m a i 1886 ; 
V u l a demande formulée par M . Sigogne, secrétaire de 

M ^ Goapi l f dans le but d'être nommé Défenseur prés les T r i b u n a u x 
de Papeete; '-̂  

V u l a délibération du T r ibuna l Supérieur portant que le pos-
t^xlan^ réunit les conditions d'âge, de nationalité, d'aptitude et de 

._ capacité exigées par l ' a r t i d e S de l'arrêté du 17 m a i 1886 et q u ' i l 
^ justifie également de sa moralité. 

DÉCIDÉ : 

Ar t . 1®"̂ . — M . ̂ gogne . Secrétaire de M« . G o u p i l , est nommé 
Défenseur prés les T r ibunaux de Papeete. 

A r t . 2 . — I l prêtera ên cette qualité, devant U T r i b u n a l Supé­
r ieur , l e serment prescrit par l 'art ic le 8 de rarrêté précité d u 
17,mai 1886. 

Ar t . 3 . — L e Chef du Service Jud ic ia i re est chargé de Texé-
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J ^ t i o n de l a présente décision, q u i sera enregistrée et c o m m u ­
niquée partout oû besoin sera. 

Papeete, le 4 j u i n ï^U . 
W. FAWTIER . 

Pa r le Gouverneur: 
- . Ce Chef du Service Judiciaire, 

H . S I M O N E A U 

XfiRÈTÈ portant de 600 à 900fraTics par an le traitement des 
" mittoi en service dans les districts de Tahiti et Moorea. 

(Du II ju in 1914.) 

' liEGrÔUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
SIE, CHEVALIER DELÀ LÉGION D*HONNEUR, 

V; V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de l a 
^-colonie ; 
- V u l'arrêté d u 23 ju in 1900 organisant l a polrêe locale ; 

Attendu que l 'emploi de muto i dans les d ivers districts de 
Tah i t i et Moorea nécessite un t rava i l qu i s'accentue <4.aque jour 

: davantage pa r suite dê l a mise en appl icat ion de nouveaux 
: ï ^ l ements ; 

: A t tendu, d'autre part , que par suite de Faccroissement du p r i x 
vdès v i v res lâ so lde q u i l eur est alÎ€wiée ne correspond jdus à celle 
qu ' i l s recevaient antérieurement; 

Q u ' i l y a l i eu de relever le traitement de ces fonctionnaires 
amcquels aucune amélioration n 'a été accordée depuis de 
nombreuses années ; 

S u r l a propositicwî d u Secrétaire Général, 
L e Conseil d'Admîaistraiion entendu, 

A R R Ê T E : 

Art . 1^ — L e traitement des mùtoi en service dans les districts 
de Tah i t i et Moorea est porté de 600 fr. à 900 fr. par a n . 

Ar t 2. — L e Secrétaire Général est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qu i sera enregistré, communiqué et publié partout 
où besoin sera. 

Papeete, le U ju in 1914. 
W . F A W T I E R . 

Parle Gouverûeur: 
Le Secrétaire Général p. i . 

G . D O R N I E R . 

AfiRÊTÉ rendant exécutotres divers rôles principaux et 
_ supplémentaires des années i9it, i9iS, i9i3 et i9i% des per­

ceptions de lïaiaiea^ Huakine, Borahora, Gambier, Tubuai et 
les Tuamotu. ; 

(Du If juin 

L E GrOUVERNÊUR DÉS E T A B L I S S E M E N T S FRANÇAIS DE 
^L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 

V u les articles 208 et 209 du décret financier d u 2 * novembre 
18*2; 

Vu Pârrcté d u 16 février 1881 sur rassiêtte, la l iquidation et la 
perception des contributioDS directes ; 

V u i'iarrêté du 23 mars 1884 sur l a perception des impôls directs 
dans-Us archipels ; 

V u r.trrété du 31 décembre 1913 rendant exéculoire lê tar i f 
des tî^xes locales.à percevoir pour l'«nnéo I t f l i ; 

V u le § 2 de l 'article 2â d u décret d u 28 déceiÉferè 18S5 isur le 
Gouvernement de l a Colonie ; 

L e Conse i l d 'Admin is t ra t ion entendu, 

ARRÊTE : 
A r t . 1 « . — Sont rendus exécutoires les rôles principaux et 

supplémentaires ci-aprés désignés établis pour diverses taxes des 
perceptions ci-après désignées, poar les années !9I I, 1912, 1!*13 
et 1914, s'élevant ensemble à la somme ée soixante-dix-neuf mille 
huit cent quatre-vingt-neuf francs soixante-six centimes, savoir : 

PERCEPTION DE RAIATEA. 

Rôle principal i9l4. 
Impôt sur la propriété bàtîe 1.807 50 
Frais d'avertissement. 5 40 

1.812 90 

Héle supplémentaire du trimestre iOik. 
Patentes fixes 1.301 76 

— , proportioDDelles .» 248 12 
Formules de patentes 86 25 
Frais d'avertissensent 1 30 

Impôt pe^Doel 
Prestatioa rurale . . . . 
Frais d'aTcrtissement^ 

. 60 » 
105 » 

0 50 

1.637 63 

165 50 

PERCEPTION DE HUAHCÎE. 

Rôle principal de i9ik. 
Impôt sur la propriété bâtie. 
Frais d'avertisseeDcat 

459 90 
i 80 

PERCEPTION DE BOBABORA. 

Impôt sur la propriété bâtie. 
Frais d'avertissement 

129 60 
0 30 

Rôle supplémentaire du 4^- trimestre I9ik. 
Taxe sur les chiens 120 » 
Frais d'avertissement. 0 50 

PERCEPTION DE MAKATEA. 

RMe supplémentaire du Y" ' trimestre 19^/4. 

Taxe sur les chiens 800 > 
Frais d'avertissement 2 40 

PERCEPTION DES GABIER. 

Rôle principal de 19i4. 

461 70 

129 90 

120 50 

802 40 

Impôt sur la propriété bâtie 
Frais d'avertissemeal 

143 40 
O70 

PERCEPTION DE TUBUAI. 
Rôle principal d« i'Jik. 

^ Impôt sur îa propriété bâtie. . . . 104 25 
Frais d'avertissement 0 50 

PERCEPTION DES TUAMOTU. 

Bàle supplémentaire du 4" trimestre, f94k. 
Patentes fixes 2*944 04 

— proportionnelles 783 05 
Formules dé. patentes 633 73 
Frais d^àvertissemeat. 16 90 

144 10 

104 7â 

4.377 74 
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Impôt personnel 
Prestation rurale . . . . 
Frais d'avertissement. 

Taxe sur les chiens. 
Frais d'avertissemenl. 

780 y> 

1.365 » 
6 50 

670 » 
6 90 

2 .1M 50 

675 90 

Rôle supplémentaire du 4« trimestre de i9i2. 
Patentes fixes. 

— proportionnelles. 
Formules de patentes.... 
Frais d*avertissemônt 

Impôt personnel 
Prestation rurale.. . . 
Frais d'avertiœemeût 

Taxe sur les chiens... 
Frais d'averUssemeal 

2.260 10 
544 68 
607 50 
16 20 

1.140 » 
1.995 y> 

9 50 

400 » 
3 70 

Rôle supplémentaire des et 2^ trimestre i9i3. 
Patentes fixes 

— proportionnelles 
Formules de patentes 
Frais d'avertissement 

Taxe sur les chiens... 
F ra^ d'avertissement. 

Impôt personnel 
Prestation rarale... ^ . 
Frais â'avertissement. 

3.926 55 
1.191 26 

982 50 
24.20 

780 j> 
6 70 

1.092 » 
1.911 » 

9 10 

Rôles supplémentaires du 3" trimestre 1913, 
Impôt personnel 444 » 
Prestation rarale . . . 232 » 
Frais d'avertissement 1 20 

Patentes fixes 
— proportionnelles. 

Formules de pâtes t es . . 
Frais d'avertissement i , . . 

328 39 
88 31 
56 25 
1 50 

Idoles principaux de J9i4 
Impôt persoDoe! 14.280 » 

. . . . . . . . 24.990 » Prestation rurale. 
Frais d'avertissement. 119 

Patentes fixes 
— proportion Délies 

Formules de paîeates, 
Fra is d'avertissement 

Taxe sur îes chiens,.. 
Frais d'avert:s?emeat. 

4.387 49 
4.405 44 

270 » 
6 90 

4.040 » 
34 70 

Total général. 

3.428 48 

3.444 50 

403 70 

6.124 51 

786 70 

3.012 10 

397 20 

474 45 

39.389 y> 

6.069 80 

4.074 7^ 

79^.88^63 

Ârl. 2. — Lfï p-i*sâQt arrêté sera corurauniqué pour exécution 
«uregisi:-^ et pybîlé partout où besoic sera. 

Papeete, le 11 Ju in 1914^ 

W F A W T I E R . 

A R R Ê T É rcndani exécutoires les rôles principaux de farckipHéet 
MarqtiseSj pour Vannée î9i4. 

(DQ 41 juin 1914.) 

l i E GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS 55 
L'OCÉANIE, C H E V A U E R DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

V u les arl ic lee 208 et 209 du décret financier d u 20 noveml»ê 
1882 ; ' ; 

V u l'arrêté d u 16 février 1881, sur Tagàette, l a l iquidat ion et ï« 
percept ion des contr ibut ions directes ; 

V u l'arrêté d u 23 m a r s 1883 sur l a perception des impôts direcia 
dans les arcliîpels ; 

V u les arrêtés d u 31 décembre 1913 rendant exécutoire le ï é ^ 
des taxes locales â percevoir pour l'année 1914 ; : 

V u l e 1 2 d « l ' ar t i c le 25 du décret du 28 décembre 188.5 sui^lfl 

G o u v e m e m M i t de l a colonie ; 

L e Conse i l d 'Admin is t ra t i on entendu. 

A R R Ê T E : 

A r t . 1 * " " — Sont rendus exécutoires les rôles pr inc ipaux 
après désignés de l a pérc^ç»tion de l 'archipe l dés Marquises, poùi 
l'année 1914, s'élevcmt ensemble à l a somme de quarante-deun 
mille cent cmquante-dnq ^ancs cinquante centimes^ savo i r : 

Gftoopc NORD-OUEST. 

patentes fixes 
— propertienaelles. 

Forrauleffde patentes.... 
Frais d'avertissemeDt..... 

2.687 50 
930 > 
71 25 

i 80 

Iiapôt personnel. 3.312 » 
Prestaîîon rurale a 5.796 » 
Frais d'avertissœmeDt 27 66 

3.090 5ë 

9 .135 « 

3 . 4 ^ g 

Total de la perception du groupe Nord-Ouest 45.658 85 

G R O O P E SCD-ÉST. 

Taxe sur les eht^s . . . 
Frais d'avertissement 

3.410 > 
22 70 

Fateates fixes. 
— porpArtionnelles 

Formales de ̂ tentes 
Frais d'avertissement 

Taxe sur les chiens... 
Frais d'avcrtissêiBent. 

3.137 50 
4.687 50 

161 25 
3 20 

3.700 » 
32 50 

4.989 $B 

3 . 7 ^ i 

Impôt perponncî 6.444 » 
Prestation rurale. - 11.277 » 
Frais d'avertissement. 53 70 

17 .77 i ; g 

Total de la perception du «rôupe Sud-JEst.... 
Total de la perception do groupe NôrdsOuesl. 

Total général 
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Art . 3. — L e présent arrêté sera conununiqué pour exécution, 
^airegistré et publié partout où besoin sera . 

Papeete, le 11 ju in 1914. 

W . F A W T I E R . 

rARRÊTÉ autorisant le sieur Ji-A-Foui, 8iO, à tenir un res­
taurant à Vaitepaua, île Makatea: 

(Du U juin 19U.) 

ï iE G - Ô U V E R N E U R DES E T A B L I S S E M E N T S Ï ' R A N Ç A I S DE 

L'OCÉANIE^ CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de 

iacôlonie: 

V u l'arrêté d u 7 décembre 1901 approuvé par décret du 6 août 
19(fô, soumettant l 'ouverture des restaurants â l 'autor isat ion 
ââministratîve ; 

: V u l'arrêté du 5 octobre 1911, promulguant le décret du 25 
•iàôti 1911, q u i rattache administrat ivement et judiciairement 
Mé^tea à Tah i t i i 

'-:.he Consei l d 'Adroinistrat ion entendu, 

ARRÊTE : 

•-- Ar t . 1®̂ . — L e sieur J i - A - F o u i , S lO , est^ autorisé à tenir u n 
restaurant a Vai tepaua, île Maka t ea , dans les conditions prévues 
à l'arrêté sus-visé du 7 décembre 1901. 

Ar t . 2. — L e présent arrêté sera commiiuiiqué pour exécu-
: ^ n , enregistré et publié partout où besoin sera . 

> Papeete, le 11 Ju in 1914 

W . F A W T I E R . 

ARRÊTÉ autorisant le sieur Choung Mock, i5î8, à tenir un 
restaurant à Paea, 

(Du 11 Juaî 1914.) 

ÏiE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE 
L'OCÉANIE, CEIEVAUÊR DÊ LA LÉGION D'HONNEUR. 

V u le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de là 
^çt^nie; 'T- T^--:- ' _ ' ' •,- • 

• - V u l'arrêté du 7 décembre 1901-, approuvé p a r décret du 6 août 
.lOCfô, soumettant l 'ouverture , dès restaurants à l 'autorisat ion 
^administrative ; 
-̂ L e Consei l d 'Administrat ion entendu, 

A R R Ê I ^ : 

. A r l . l * ' . — L e sieur Ghoung Mock , n^ 1518, est autorisé à ouvr i r 
restaurant à Paea , dans les condit ions prévues à l'arrêté sus-visé 

^ 7 décembre 1901, sous l a rfeerve expresse qu ' i l ne sera consom-
» i é aucime boisson alcool ique daâfe ledit établissement. 

A r t . 2i L e présent arrêté sera communiquer pour exécution, 
^ r eg i s t r e et publié partout oùbesoio sera. ' 

Papeete, ie 11 ju in 1914. 

1 W . F A W T I E R -

M U T A T I O N S , N O M I N A T I O N S , M O U V E M E N T S 

P a r décision du Gouverneur en date du 25 m a i 1914, le nommé 
Teata a Temar i i a été nommé agent de police à Paopao, distr ict 
de Teavaro-Teaharoa. 

P a r décisions du Gouverneur en date d u 1*' j u i n 1914 : 
L a démis»on du nommé A m a r u a Metua , Président du Conse i l 

du district de Papetoai est acceptée. 
L e nommé Tamaterai a Terîi, adjoint, est désigné comme 

Président du Consei l de district de Papetoa i . 
L e nommé Tamaterai a Ter i i devra prêter le serment d'usage 

devant le juge de pa i x de Moorea.. 

P a r décision du Couvemeur en date dû 10 j u i n 1914, u n témoi­
gnage de satisfaction est accordé à M M . Teare a Tematuanui et 
T e v i v i a Maomao , habitants dû _vil lage de M o u m u , île M a k a t e a , 
pour le dévouement ac t^ et le courage dont i l s ont fait preuve en 
portant secours, a u x risques et périls de leur v i e , à l a chaloupe 
à moteur " T i a r e T a h i t i " , naufragée sur les récifs de celte i le . 

P a r décision d u Gouverneur en date du 13 j u i n 1914, u n congé 
administrat i f d 'un an , pour en jouir en F rance , est accordé â 
M . le pasteur Moreau. 

M . Moreau , accompagné de M™* Morèau, s 'embarquera s u r 
le paquebot devant quitter ^Papeete le 27 j u i n courant , à dest i ­
nat ion de San Franc isco , d'où i l sera dirigé sur France par les 
soins des Consuls . 

JUSTICE DE PAIX DE MOOREA 

Tiripuna faaehau parau no Moorea. • 

L e Procureur de là Républi­
que, Gbef du Service Jud ic ia i re , 
informe le publ ic que l a pro­
chaine audience de l a Justice de 
pa i x d'Afareaitu (Moorea) aura 
l i eu ie samedi, 20 j u i n 19J4, 
à 8 heures d u mat in . 

Te faaite nei te A u a h a ture 
0 te Repupi r i ta , R a a t i r a no n i a 
1 te m a u ohipa H a a v a r a a , i te 
taata'toa, ê e i te mahana m a a 
20 no t iunu 1914, i tê ho ra S i 
te poipoi , e ta i ruru a i te T i r i * 
puna faaehau parau no Afare~ 
a i tu (Moorea). 

JUSTICE DS PAIX DE TAItATAO 

Tiripuna faaehau pârâu no Taravao. 

L e Procureur de l a Républi^ 
que. Chef d u Service Judic ia i re , 
in forme le publ ic que l a pro ­
chaine audience dê l a Just ice 
de p a i x à compétence étendue 
de Tarayâo aura l i eu le samedi , 
27 i n i n i 914 , â 8 heures du 
mat in . 

Te faaite nei te A u a b a ture 
0 te Repupi r i ta , Raa t i r a no n i a 
1 te m a u ohijpa H a a v a r a a . i te 
taata ' toa, e ei tê mahanâ m a a 
20 no tiunU 1914, i te ho ra 8 î 
të poipoi , " e t a i ru ru s i te T i r i ­
puna faaehau parau no T a r a ­
vao . 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

GOl l l I « y P H C A T M ^ N S m V E R S E S 

Réonioit de l a C o m m i s s i o n de part îe ipat ion 
de l a Ckklonîe 

A L 'EXPOSITION C O L O N I A L E D E MARSE ILLE . 

PRÉSIDENCE DE M . V . L.-RAOULX. 

(7 mai I&i4.) 

L a C o m m i s s i o n de part ic ipat io i i de l a C o l o n i e à l ' Expos i t i on 
Co lon ia l e de Marse i l l e s'est réunie, s u r l a convoca t i on de son 
Président, le 7 m a i 1914, à deux heures i \2 de l'après-midi, dans 
l e s l ocaux dépendant d u magas in de M . V . - L . R a o u l x . 

Etaient présents : 
M M . A h n n e , Président de l a C h a m b r e d ' A g r i c u l t u r e ; 

A tge r , M e m b r e de cette Assemblée; 
Brau l t ( E d m o n d ) , Sous -Che f de Bureau des Secrétariats-

Généraux; 
Panés, Médecin; 
E . Laguesse, Négociant, M e m b r e de l a C h a m b r e de 

C o m m e r c e ; ' 
E . M a r t i n , Négociant, M e m b r e dê i a C h a m b r e de C o m ­

merce ; 
S igogne, Défenseur, Conse i l l e r m u n i c i p a l ; 
T a t i S a l m o n , C h e f de d is t r i c t . 

Absents: 
M M . le Pr ince H i n o i Pomare (s 'est fait excuser ) ; 

V i n o t ( q u i n 'avait pas été convoqué, étant absent de 
Papeete) . -

E n ouv ran t ïa séance, M . le Président fait connaître que l a 
C o m m i s s i o n , q u i ne se t rouva i t composée que de n e u f membres 
su ivant décision d u C h e f de îa C o l o n i e d u 20 a v r i l 1914, avait 
été augmentée, en ver tu d 'une deuxième dédsion, de M M . A h n n e 
et A t g e r d o n t l a place était évidemment toute indiquée au sein 
dê cette C o m m i s s i o n et i l ajoute q u ' i l est h e u r e u x d e se t rouver 
e n a u s s i bonne, compagn ie p o u r t rava i l l e r , aidé d u concours 
éclairé de ses cpllèguês, à ràcxOmplisseménf d 'une oeuvre dont 
les. résultats ne peuvent manque r d'être 4 e l a p l u s g rande u t i ­
lité aô c o m m ^ c e êt à r^r icui turë d e nôtre co lon ie . 

M i R a o u l x ajoute qu 'ayant été prié par M . le G o u v e r n e u r 
FâWtief d'accepter ïa FVésidënèê de l a Cômn^ssiOn i l avait é té ; , 
v i v ement touché 4 e Cette d i s t inc t i on et q u ' i l s'était fait u n devoir 
d 'accepter; ma is , qu'étant u n peu fatigué et ayant d ' importantes 
occupat ions , i i désirait q u ' u n vice-président fut désigné pour 
suppléer à son absence dans îes réunions, le cas échéant, de 
même q u ' i l convena i t égaïemènt de n o m m e r u n secrétaire. 

Lâ C o m m i s s i o n se ral l ie à ïa p r opos i t i on de M . R a o u l x et 
procède à u n sc ru t in secret q u i d o n n e j e s résultats su ivants : 

P o u r le vice-prési^eiit : 

M M . A h n n e ^ v o i x . 
Danès . . . 3 
Ta t i S a l m o n ^ _ 

E n présence des vo ix q u i l eur sont attribuées M M . ' Ta t i Sa l ­
m o n et Danés, t ou t en remerciant leurs-collègues de la marque, 
de confiance don t i ls sont l 'objet, déclarent ne p o u v o i r rempl i r 
cette fonct ion en ra ison de ce qu ' i l s résident respect ivement à 

une t rop grande distance de Papeete. Ils pr ient donc M . Ahnne 
de v o u l o i r b i e n accepter l a vice-présidence à mo ins que la Com­
miss i on désire procéder à u n second t o u r de s c ru t in . Pressé par 
tous ses collègues d 'accuei l l i r cette fonct ion, M . A h n n e acquiesce 
à là demande q u i l u i est faite. 

La nomina t i on d u Secrétaire, q u i a l i eu en même temps que 
celle d u Vice-Président, donne les chiffres su i van t s : 

M M . Brau l t ( E d m o n d ) 4 v o i x . 
E . Laguesse 5 — 
E . M a r t i n i — 

M . Brau l t , élu Secrétaire, déclare en être très honoré et re­
mercie ses collègues. 

Prenant à nouveau l a parole, M . R a o u l x , q u i a déjà fait partie 
d 'une C o m m i s s i o n semblab le à l 'occasion de l 'Expos i t i on de 
1900, développe tout u n p rc^ ramme q u ' i l a conçu dans le but 
de faciliter là tâche confiée à lâ C o m m i s s i o n . Il fait connaître 
tout d 'abord que l A d m i n i s t r a t i o n a été b ien inspirée en de^ 
mandan t au Département de porter s o n cho ix s u r M . Réalfoi^ 
rédacteur a u Ministère des Co lon ies , pour - rempl i r les fonctions, 
de Commissa i r e chargé de i a sect ion des Etabl issements fran^ 
çais d e l'Océanie. 

« I l était i m p o s s i b l e , déclare M . R a o u l x , de faire u n mei l l eur 
cho ix . M . Réallon, q u i est u n fonctionnaire distingué, connaU 
très b i en le pays . U sait quel le est l ' impor tance et l a richesse^ 
de nos produ i ts . Il saura donc , les ayant disposés avantageuse­
ment dans une galerie spéciale de l 'Expos i t i on , faire ressort ir 
l eur supériorité s u r les produ i t s s imi la i res des autres contrées.. 
D'autre part, M . Réallon se propose de faire des conférences^ 
avec project ions lumineuses , q u i seront de nature à feiremietix-
apprécier l ' importance mondia le que v o n t prendre nos posses^ 
s ions océaniennes ; lorsque Panama sera définitivement ouvert 
à l a c i rcu la t ion , et les ressources diverses que l ' on pourrait eit 
obtenir . 

« j e déclare donc , une fois encore, q u e le cho ix de M . Réallo» 
est excellent, et je su is certain que t ous , indist inctement , vc«is: 
partagez m o n av is . Ma is i l conv ient de l 'aider dans sa tâche. 
E t dans ce b u t , je v o u s demandera i , .Mess ieurs , de v ou l o i r bieu^ 
pour que chacun de nous prenne sa part de labeur dans 
semble des t ravaux incombant à notre C o m m i s s i o n , de sect ion­
ner par catégorie les divers p r o d u i t s q u i devront être exposés, 
et de désigner p a r m i nous les membres q u i auront p o u r miss ion 

. de les recuei l l i r . Cette méthode a déjà été employée avec suCcées 
tors dé l a précédente E x p o s i t i o n . Il est certain que nous devons.^ 
nous attendre à so lder l a p l u s g rande partie des p rodu i t s expo­
sés; ma i s pou r cela le Service Loca l est- prêt à nous a ider pécu­
niairement en nous demandant toutefo is d'agir âvet: là plus 

"sti^:te^^ncwnîe;'» --'"'̂  ' . ^ r ? - L1 
T o u s l es n iembres dê l a C o m m i s s i o n acceptant lêà'pfôposi^' 

t i ons de M . R a o u l x , i l e ^ procédé à ïa const i tut ion des diverses ^ 
catégories dans les cond i t ions suivantes : 

1 Câié9<M^ie — P r o d u i t s d i v e r s destinés À l 'expoi^ 
f â t ioa : 

Nacres. Coprah. yaniîU. Biches demer. Fungus. CireS abeilles,. 
Laine. Cacao. Cotons en laine. Cocos en coques. Noix de cocos-
naturelles, etc, . . 

Sont désignés p o u r s 'occuper de cette première catégorie : 
M M . V . - L . Raouïx et E m i l e M a r t i n . 

â '^ 'Caté^opîe — D e n r é e s et a r t i c l e s d i feav eonsômœés 
p r i a e i pa l ement dans l a C o l o n i e t 

Café. Sucre. Farines de coco, de manioc^ de maiore. Bananes 
sèches (pitre). GëUes de Jruits. Confitures de fruits, MarmeU-
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des. Poissons salés. Poissons secs. Ananas confits en tranches et 
entiers. Sirops de fruits. Huiles parfumées. Essences diverses. 
Coton soie (pulu), fibres de coco^ de ramte, de purao, etc. Tresses 
de fibres de coco (nape). Nattes ou peue. Pareu. Cordes du pays. 
Bois dit pays, etc. 

Sont chargés de la 2'°* catégorie : MM^ Ahnne et Atger. 

3°"^ Cïatégorie — Cur ios i tés d iverâes et œav re s a r t i a * 
t i qnes ; 

Petite case tahitienne. Pirogues de petite dimension. Hameçons 
anciens en nacre et en bois. Harpons. Ligne de pêche. Paniers 
taUtiens. Nasses â chevrettes. Nasses à poissons (pao). Costumes 
anciens. Etoffes tahiîiennes (tapa). Armes iàhitiennes: lances, 
massues, frondes, sagaies, arcs ét flèches. Photographies : vues 
diverses, sujets tàhitiens, hommes, femmes, enfants, familles 
tahitiennes. Arbres. et plants divers. Eventails. Chapeaux. Tra­
vaux artistiques en paille du pays. Peintures des divers artistes 

possède la colonie, etc. 

Sont chargés de la catégorie: MM. Laguesse, Tati Saimon 
et Sigogne^ 

^ « Catégor i e — P l a n t e s n é d i e i n a l e s : 
M . RaoUlx demande à M. le Médecin Danès s'il consentirait à 

s'occuper spécialement de cette section, fort intéressante, qui 
sei ait susceptible de révéler des richesses végétales dont la co­
lonie n'a iusqu'à ce jour tiré aucun profita Chacun sait en 
efifêt qu'à une époque qui n'est pas très éloignée encore, M . le 
Docteur Nadeau s'était livré à des recherches qui avaient amené 
la découverte de nombreuses plantes possédant de véritables 
prop'riétés médicinales, plantés dont se servent fréquemment 
les anciens indigènes et qui donnent parfois d'excellents résul­
tats. 

M. Danès répond qu'il accepte de s'occuper de la 4'°« catégorie 
et que ses collègues peuvent avoir l'assurance qu'il s'imploiera 
le plus utilement possible pour recueillir et signaler la valeur de 
certaines plantes qui se trouvent répandues un peu partout dans 
nos Etablissements. 

11 est décidé, d'autre part, que M. Brault, étant dispensé des 
travaux de recherches, centralisera et catait^era les produits 
compris dans les différentes catégories que lui feront parvenir 
ses collègues. Ces produits devront être envoyés au Secrétariat 
Général du i* 'avri l au 30 septembre 1915, pour être expédiés 
par les vapeurs de la "Compagnie Navale de l'Océanie". 

M. Ahnne demande que des démarches soient laites auprès 
des^eintres de talent que possède îê pays : MM. Bopp Dupont, 
MorillOt et Lemoine, dans ie but de leur proposer d'exposer^' 
quelques unes de leurs toiles ce qui les ferait d'abord connaître 
du public et leur occasionnerait peut-être dés placements avanta­
geux pendant la durée dë l'Exposition. 

La Commission laisse aux membres charges de la 5^* caté­
gorie le soin d'engager des pourparlers avec les différents artis­
tes que possède la Colonie. 

Avant dé clore la réunion, M. ïe Président informe la Commis­
sion que Monsieur le Gouverneur Fawtier est tout disposé à faire 
insérer dans l'Officiel les documents et avis divers qui peuvent 
avoir quelqu'intérêt à être connus aussi biendè ïa population du 
chef-lieu que des habitants des archipels; de même q» 'à faire 
confectionner par l'imprinïerie du* Gouvernement les affiches, 
lettres de convocation et autres imprimés dont la Commission 
pourrait avoir besoin. 

M . Raoulx lève ensuite la séance, en informant ses collègues j 

qu'il les convoquera à nouveau aussitôt qu'une circonstance ou 
un-intérêt quelconque nécessitera une autre réunion. 

Le Président, 
V . L . RAOULX. 

Le Secrétaire, 
EDMOND BRAULT. 

C A I S S E B E S DÉPOTS E T C O N S I G N A T I O N S 

C A I S S E N A T I O N A L E D E S R E T R A I T E S 
P O U R L A VIEILLESSE 

{Lo i d u a o i u i l l e t 1886.) 

A v i s anx déposants . 

Une loi du 4 avrii 1914 a supprimé Tobligation faite aux dépo­
sants-mariés de partager entre eux, par moitié, leurs versements. 

Le Parlement, s'inspifânt en cela des règles qu'il a adoptées 
pour les retraites ouvrières et celles des ouvriers mineurs a 
ainsi substitué au régime de la division inscrit dans la loi du 
20 juillet 1886, un régime d'entière liberté. 

11 en résulte: 

La facuité pour les époux d'effectuer des versements au pro­
fit exclusif de ïun deux; 

La faculté de partager entre eux ces versements, comme ils 
Tentendent. 

Dans ce dernier cas, il sufifït à l'un des époux, en se présen­
tant au guichet du préposé de la Caisse nationale des retraites 
pour la vieillesse de faire connaître, lors de chaque versement, 
quelle somme il verse à son compté et quelle somme il verse 
à ceïui de son conjoint. Les sommes ainsi déposées constitue­
ront deux versements bien distincts, quoique effectués simul­
tanément. La répartition qui en sera faite entre les comptes, sur 
l'indication du déposant ou de l'intermédiaire qui le léprésente, 
sera toujours acceptée' par ïa Cdsse nationale des retraites: 
l'obligation légale du partage par moite étant supprimée, cette 
institution n'aura plus en effet d'autre contrôle à exercer que 
celui qui a pour but de s'assurer que ïe maximum annuel 
de versement et le maximum de la rente susceptible d'être ins­
crite n'ont pas été dépassés; il ne lui appartient d'ailleurs pas 
da.vantage de. surveiller Tapplication des règlements spéciaux 
à chaque collectivité. 

CONCOlOrES S P O E T X F 

F o o t - b a l l . 

Toutes les équipes devant jouer devront se faire inscrire 
avant ïe 20 ju in inclus courant. 

Lès concours se feront sur îe terrain situé à Fautaua, 
dit ' 'Ci iamp de courses". 
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Un tirage au sort fixera les équipes qui devront lutter 
les premières; le concours se fera par éliminations. 

Prix : Premier 300 fr-
Deuxième 200 fr. 
Troisième 100 fr. 
Conso la t i ons . . . . . . 15ofr. 

Cour se s à pieds. 

Vitesse ( i ocr) : Premier 50 fr. 
Deuxième 25 fr. 
Troisième 15 fr-

Fond (2 tours de piste) : Premier 75 fr-
Deuxième 50 fr-
Troisième 25 fr. 
Consolations lofr. 

I .ôoofr. 

Comité:MU. Pelletier, Président. 
Woronick, Commissaire. 
M. Jorss, i d . 

Les chefs d'équipe sont priés d'adresser leur inscription 
à M , Jorss M-, Papeete, en donnant clairement -les noms 
des joueurs composant l'équipe. 

AVIS 

Le Gouverneur des Etablissements français de TOçéa-
nie a Fhonneur d'aviser le public qu'à l'avenir la vitesse 
des automobiles, motocyclettes, voitures, chevaux, etc., 
sera limitée à 16 kilomètres à Fheure dans îa ville de 
Papeete, entre les rivières de Tipaerui et de la Mission : 

La vitesse sera, réduite à celle d'un homme au pas dans 
les marchés, aux âbord3 des cinématographes et, à Foc-
casion des fêtes du 14 juillet, aux abords des boutiques 
et installations foraines. 

L'avenue du Gouvernement sera interdite à tous les 
véhicules pendant les fêtes. 

Le stationnement, les jours de courses à Fautaua, sera 
toléré sur la route dé cdnture, sur l'accc^ement longeant 
la piste. Lâ route devra être complètement libre du cote 
de la montagne. 

Conformément a u x dispoâtions " de l 'art ic le 6 d u décret d » 
10 m a i 1 8 ^ , une ̂ quê te 4è e&mmodo et iheommôdo est ouverte 
âu Secrétariat (rénéral, pendant u n mois eonsécutîf, à compter d u 
5 j u i n 1914, sur l ino demandé formulée par M . G . Bâmbridge, 
b o u r r e l i e r , ^ v u e d'obtenir l 'autor isat ion i l lnsAal ler d e f r i ^ son 
magas in , rue de R i v o l i , u a moteur à gazol ine d'une force de tro is 
cheyaux env i ron , sCTvant à actionner dés appareils pou f i a fâbii-
cat ion des lîmoziadês et eaux gazeuses. 

L'enquête dont s 'agit sera close le 4 jui l le t 1914, à 5 fceares d n 
aoir. 

CA:fôSE A G i a C O L B 

S H a a t i o n de l a C a i s s e a g r i c o l e a a l^ ' ^ ja in 1 9 1 4 : . 

ACTIF. 

Opératiom principales. 

PrêU divers à \on^& termes (sur hypothè­
ques de propriétés rurales) 

Terrains veodus «u cédés à terme. , . . 
Âraoces de premier étabUsseraent 

2® Opérations accessoires. 

SSêffl à recouvrer : Prêts sur sOjlvabilité. 
. — Prêts sur caut ions , . 

Prêta sur hypothèques de propriétés de 
ville 

Adiats de titres 

3« Divers. 

Immeubles divers 
Mobilier 
Caisse 
Correspoodants divers 
Avances à régulariser 
tatérêts sur veotes et prêts 
Prêts au Service Local 
Divers débiteurs 

PASSIF. 

BOBS de caisse,, -
Dépôts 
CautioDuement du comptable 
SuGcessioD Teriitabî a Ueva 

Capital ou baUsce en faveur de la Caisse 

262.457 
77.431 

500 

675 
70 .386 

77.277 

3 ,900 
1.139 

46.S31 
762 

2^ 
3,051 
8 .430 
1.907 

8 .330 
353.208 

4 ,000 
3 .590 

C. FB. 

93 
13 

01 

63 

46 
s 

41 
07 
30 
33 

» 
50 

18 

340,392 

t4S .33 » 

65.743 

554.473 

368.918 

165.555 

05 

6 i 

07 

18 

58 

Moave i aent de l a C a i s s e e n m a l 1 9 1 4 r , 

D£sie3fATI0K DES COÎtFlES 

Effets à recouvrer : Prêts sur cautions. - . 
; — : ' ' Prêts sur solvabaHé . 

Prêts divers à tengs termes. 
Terrains rendus ou cédés à terme 
Frûs généraux 
Intérêts divers sur ventes et p r ê t s . . . . . . 
D ^ ^ . 
Intérêts sur les dépôts. ̂ . . . 
Avances à r é g u l a r ^ e r . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Çorrrapondants divers.. 
Prima perçue sur traites délivrées pen^ 

dant le mois. , 
Profits et pertes 
ÎMTers débiteurs 
Immeuble» divers 
Avancés de ^ ^ î e r établissement 

Totaux du mois. . . . . . 
L'encaisse au ]«''Juîâl914 était d e . . . . . . 

Soit 
Les dépenses du mois s^êtaât élevées à.. 
Bresto A eaisM an t*» juin 191 i « . . . . . . 

RECETTES 

ra. 
<0.050 

100 
2 .693 
- 603 

10 
l . S t l 

33.243 

1.153 

15 
400 

» 
500 

50 .38^ 
51.171 

l o i . 4 5 2 

54.921 

46.531 

G . 
y. 

• », 
96 
89 
50 
38 
t3 

18 

04 

67 

71 

30 

41 

DÉPENSES 

12.500 
» 

1.408 
9 

39.748 
32 

9 
4 .363 

42 

U S 

5 4 , 9 2 1 , 
• > 

63 
» 

15 
23 
30 
50 

37 
» 

13 
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B A N Q D E D E L ' I N D O - C H I N E 

I97 

Résumé des opérat ions d u m o i s . [ 
capital, au î " mai t9t4, étaùde.. 

L 'ATOIB du compte i*ro)?fj et pertes «*est 
augmenté pendant le mois : 

Des intérêts échos: 
Sûr les terrains veodiB ou cédés. 
Sur les prêts divers à longs termes... 
Sur les prêts sur teautions.. > 
Sur les prêts sur solvabilité 
Sur nos dépôts au Crédit Lyonnais 

Créances recouvrées 
De la .prime perçue sur traités délivrées 

pendant le mois. 

Le DftBrr de ce compte comprend : 

Les tais généraoï da mois 
Les intérêts sur dépôts payés pendant le 

meis 
De la remise payée aux Agents des Toa-

motn et des Gambiers sur les traitesdé-
livrèes anx parUculîecs 

Montant de Tannulation delà vente delà 
terre Paépaemaoro 

Le capîiaî, au i^^ Jaia 1914, est de. 

41 
1.15S 

533 

» 
t5 

1.098 

33 

» 
43 

6 « 

44 
60 
73 

» 
» 

13 

13 

» 
37 

40 

185.051 

l . ? 3 t 

186.790 

1.385 

185.555 

93 

77 

70 

12 

5S 

Vu et vérifie : 
Le Chef du l e r Bureau, 

BDK. B R A U L T . 

Vu : 
l.e Censeur : 

G. DORNïEâ. 

Certifié couforme aux écritures : 
Le Secrétairé-trésorieTt 

H. VILLIÈRME. 

Vt : 
Le Présidente âu Corniiê-diraclf^ur, 

L. SIGOGNE. 

Capital : 48,000,000 fr. 
privilégiée par décrets des 21 janvier 1875, 20 lévrier ï888, 

16 mai 1900 et 3 avril 1901. 

S i t u a t i o n an 3 1 m a i 1 9 1 4 r . 

4 Ç T I F 
Encaisse 
Portefeuille et avances 
Administration centrale et correspondants. 
Comptes d'ordre et divers 

1.803.377^25 
1.374.360 3S 
4 .137 .585 06 

697.318 98 

5.012.642^14 

P A S S I F 
Emission de billets au porteur. . 
Comptes eourants et de dépôts. . 
Comptes d'encaissement . . . . 
Comptes d'ordfe et divers 

3 597.723f p 
695.034 32 

55 .890 46 
663.992 36 

5 . 0 1 2 . 6 4 2 M 4 

Papeete, Iê 31 mai 1914. 
Le Directeur, 

J.-L. M O L L E T . 

ANI^OiXCËS JUDICiA i l iES 

Etude de M« Léonce B R A U L T , Défenseur 
à Papeeîe. 

A VCNDilE i>Afi IKiTATION 
Pitr suite de surenchères. 

• L « j|E£»^ t r en te ;^BÎn 1 9 1 4 t j à huit 
Èeures dâ maêif, jfâf ^Sevant le'Tnbtinaï 
de PreiiEuère Èistance de Papeete, i l seKt 
procédé à l aTente sur Ucitation, en deox: 
lots, des Immeubles dépendant dê la 
sucession déia DêmôrseUe LOTÎISE C O -
L O M B Ë L j dite Baîta, situés à Papeete, 
quartier dê JP^ëutè ; 

A la requête, poursuite et diligence de 
àeW^ T E T U Â Y E R n : A V E H I À T U A , 
propriétaire demêûnâit à Papeete, êt ayaiit'^ 
démicilê élu ên ladite ville. Place Nôtre-
Dame, enl'étudedeM® Léonce B R A U L T , 
son défenseur ; 

- E n présence de: 
1̂  M . Tepuanuitefaaonaaa, proprié­

taire, demeurant à Fautaua; 

. 2° M . Pûnuarii Colombel, propriétaire 
demeurant à Paeu, pris comme-représen­
tant iégâi de Tetuânui Punuam Colombel, 
s M i enfent mineur et comme ayant F admi­
nistration de ses b i ^ ; 

Agisssàlt: — L a demoiselle pôtirsui-
Tante en sa qualité de légataire à titre 

i - ^ i T e r s â , et les par t ie défenderesses 
prfees cômine légataires à titre partioQiier 
de lâ demoiselle Louise Colombe!, sus­
nommée. ' 

ÎDésignatioB des b i ens à vendre 
Premier lot. — Ce lot consiste en une 

parcelle de la terre Arupa, siseàPapeete, 
grevée d'une réserve de jouissaftce au 
prdât de M . Louis ïlouyer, sa vie durant, 
sans indemnité. Ladite parcelle joint au 
Nord une a u ^ psircellé de 1̂  même 
terre î^partenant à M™^ Iiouise Êouyer^ 
V^® BâuvaiSj sur laquelle elle mesure 
85 mètres ; â FEst, le Boulevard de F Est 
oà elle mesure 34 niètres 74 centime-
tares; au Sad, les anciennes propriétés 

L e Prado et Renvoyé, où elle mesure 
en ligne brisée 90 mètres 20 centimètres. 

Deuxième lot, Cêlôt consiste en une 
autre parcelle de la même terre, séparée 
delà précédente par îa propriété deM°^®-
V^® Baavâis, et joignant: âu Nord, la 
propriété de M°̂ ® Y^® Bôsquier, sur la -
qucheelieme^irelââ mètres OS centimè-
tres; à l'Ouest le Quai de F Arsenal, où 
elle mesure 14 mètres 90 centimètres; 
à FEst , le Boulevard de FEs t , où <̂Ue 
mesure 17 mè^es 38 centimètres ; et en­
fin au Sud, où elle mesure 150 mètres sur 
lajpropriété deM"^^ Bauvais. 

L a vente de ces -immeubles a été 
autorisée par jugement du IVibunal Civi l 
de 1̂® instance dê Papeete en date du 13 
janvier 1914, enregistré et signifié. 

Par jugement du 12 mai 1914, îes 
immeubles susdits ont été adjp.gés à M . 
Charles Lévy, moyennant les sommes de 
cinq mille cent francs poar le prérï^îer 
Lot et de onze raille vingt francs pour 
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le deuxième hôt; mais une surenclière 
du sixième a été formée sur chacun des 
susdits lots par M . Louis Eouyer, lequel, 
par acte au Greffe du 48 mai 1914, a 
déclaré porteries pris desd^s biess aux 
sommes suivantes, savoir: lepremier Lo t 
à 5.930 francs, et le deuxième Lo t à 
12.857 francs; ledit acte enregistré et 
dénoncé par exploits de Holozet, huiss i^ , 
en date des 20 et 22 mai 1944. 

E n conséquence., i l sera, à la requête 

de Mademoiselle Tetuaverii a Vehiatua, 
ayant M® Léonce Brault pour défenseur, 
procédé àla nouvelle adjudication desdits 
immeubles sur les mises à prix suivantes: 

M I S E S A P R I X : 
Premier Lot. — Parcelle de la terre 

Arupa", sus-décrite, grevée d'une ré­
serve de jouissance au profit de M. L . 
Koayer, cinq mille neuf cent cinquante 
francs, ci 3.950 fr. 

Deuxième Lot. —; Une Antre parcelle 

de la même terre, touchant à la propriété 
de M""^ Bosquier, douze mille huit 
cent cinquante-sept francs, c i . .12.857 fr. 

Pour tous renseignements, consulter 
le Cahier des charges déposé au Grefife, 
et le défenseur poursuivant. 

Fait et rédigé par moi. Défenseur pour­
suivant, à Papeete, le trente-un mai mil 
neuf cent quatorze. 

L É O N C E B R A U L T , 
Défenseur., 

A N N O N C E S 

M . Bonnet, Léonard, mécaiiicien à 
Papeete, a l'honneur d'informerMessiears 
les commerçants et particuliers, qu'il ne 
se rend nullement responsable des dettes 
que pourra contracter son fils M ^ c e l 
Antoine. 

A VEISÎDKE 

L a P r o p r i é t é de T â o a e appartenant 
M a Banque de VIndo-Chine. 

P o u r renseignements s'adresser à l i F le 
Directeur de Is^uceureale de Papeete. 

A V E N D R E : 

U n immeuble sis à Papeete à Fangl« 
de la rue de l'Ouest et de l'Hôpital, au^ 
trefoîs occupé par Madame veuye DroUei. 

Pour renseignements s'adresser à M * 
A . G-oupil défenseur. 

E N T E N T E 
à l ' Imp r ime r i e d n -GenTernement : 

Â i m i Â I R E B £ T A H I T I 

Edition enSèrement refondiie 
P R I X : 3 F R A N C S . 
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